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RÉPUBLIQUE FRANCAISE 

Liberté – Egalité – Fraternité 

---------- 

DEPARTEMENT DU GERS 

COMMUNE DE PAVIE 

---------- 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DANS SA SÉANCE DU JEUDI 31 MARS 2022 
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Membres en exercice : 19 

Présents : 16 

Procurations : 2 

Votants : 18 

Date de convocation : 25/03/2022 
 

 

PRÉSENTS : Mesdames, Messieurs, Jean-Marc AUTIÉ, Karine BESSÉ, Jean-Michel BLAY, Claudine 

CARAYOL, Alexandre DENEITS, Géraldine DUTREY, Jacques FAUBEC, Jacques GABRIEL, Radouane 

KHABBAL, Pierre MASURE, Jean-Marc REGNAUT (arrivé au point n°3 - 21H), Alexandra SAGOT, Philippe 

SENTEX, Ludovic SICARD, Marie-Christine VERDIE, Éric ZAMPIERI. 
 

PROCURATION : Madame Isabelle BRUNEL donne procuration à Marie-Christine VERDIER, Madame 

Brigitte BAJON à Géraldine DUTREY. 
 

ABSENTE : Martine DAREUX. 

SECRETAIRE : Pierre MASURE 

 

1 - Approbation du compte-rendu du Conseil municipal du 17 février2022. 
 

Mise aux voix : approuvé à l’unanimité. 

 

2 - Décisions du Maire (information des décisions prises en vertu des délégations données au Maire par le 

Conseil municipal) : 
 

Décision n° 2022_010 : Fourniture d’un défibrillateur pour la salle de spectacle (MATECIR SAS, 06 700 Saint-

Laurent-du-Var – Montant de 1 270,00€ HT soit 1524,00€ TTC) 

 

3 – Finances (rapporteur : C. CARAYOL) 
 

▪ Comptes de gestion 2021 
 

 
Les comptes de gestion du budget principal et des budgets annexes, présentés par le comptable public retracent 

l’ensemble des opérations réalisées au cours de l’exercice et les différents résultats sont conformes à ceux des 3 

comptes administratifs de la collectivité. 
 

Mise aux voix : approuvés à l’unanimité 

Séance du jeudi 31 mars 2022 à 20 H 30 

Le Conseil municipal de la Commune de Pavie, dûment convoqué, s’est réuni, 

salle du Conseil municipal, sous la présidence de Jean-Michel BLAY, Maire. 
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▪ Comptes administratifs 2021 

 
ZAC de Fleurian : 

 
La seule opération de l’exercice consiste au règlement de l’annuité d’emprunt de 46 498.68 €, annuité remboursée 

par le budget principal.  

Le déficit de l’exercice 2021 est donc rigoureusement identique à celui de 2020 : soit 77 350.41€. 
 

Lotissement Belvédère : 

 
La commercialisation du lotissement du Belvédère s’est poursuivie en 2021 avec 25 lots vendus sur 29lots de 

particuliers générant un excédent au 31/12/2021 de 485 968.06€. 
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Budget Principal : 

 

COMPTE ADMINISTRATIF 2021 - SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES PREVISIONS REALISATIONS RECETTES PREVISIONS REALISATIONS 

CHARGES A CARACTERE GL 553 288,59 491 538,37 ATTENUATION DE CHARGES 81 068,00 97 043,52 

CHARGES DE PERSONNEL 1 016 924,00 1 011 963,66 PRODUITS DES SERVICES 158 500,00 178 199,06 

CHARGES GESTION 
COURANTE 

189 971,00 185 194,35 IMPOTS ET TAXES 1 284 113,00 1 304 167,35 

ATTENUATION DE PRODUITS 22 501,00 22 500,22 DOTATIONS ET PARTICIPAT° 387 319,00 396 804,12 

CHARGES FINANCIERES 50 000,00 48 761,89 AUTRES PRODUITS DE GEST° 22 100,00 26 913,64 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 78 531,00   PRODUITS FINANCIERS 716,00 761,57 

DEPENSES IMPREVUES 97 700,00   PRODUITS EXCEPTIONNELS 10 233,00 31 575,47 

TOTAL DEPENSES REELLES 2 008 915,59 1 759 958,49 TOTAL RECETTES RELLES 1 944 049,00 2 035 464,73 

DOTATIONS 
AMORTISSEMENTS 

6 681,00 6 518,46 TRAVAUX EN REGIE 16 000,00 13 901,61 

OPERATIONS DE CESSION   7 600,00 OPERATIONS DE CESSION   6 100,00 

TOTAL OPERATIONS 
D'ORDRE 

6 681,00 14 118,46 
TOTAL OPERATIONS 

D'ORDRE 
16 000,00 20 001,61 

EXCEDENT DE 
FONCTIONNEMENT 

      310 000,59   

VIREMENT A SECTION INVEST 254 453,00         

TOTAL DEPENSES DE 
FONCTIONNEMENT 

2 270 049,59 1 774 076,95 
TOTAL RECETTES DE 
FONCTIONNEMENT 

2 270 049,59 2 055 466,34 

   EXCEDENT DE FONCTIONNT / 281 389,39 

 

L’exercice 2021, moins impacté par la crise sanitaire, enregistre des résultats en hausse : les dépenses de 

fonctionnement progressant moins fortement que les recettes. 

2021 a été marqué par la baisse des dépenses à caractère général, les coûts liés au Covid marquant le pas. Il en 

est de même des dépenses de personnel. Les subventions aux associations n’ont pas toutes été versées compte 

tenu de leur baisse d’activité, imposée par la crise sanitaire, néanmoins les sommes inscrites au budget ont été 

investies au profit de ces dernières (achat de barnums, acquisition d’une nacelle pour les salles polyvalente et de 

spectacle). 

Dans le même temps, les recettes ont augmenté avec une hausse des produits des services et des produits fiscaux. 

En conséquence, on enregistre une amélioration de la situation financière de la commune.  
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La section d’investissement est quant à elle en repli par rapport aux exercices précédents : la réhabilitation du 

centre bourg s’est poursuivie avec l’installation du nouveau bureau de tabac et la construction d’un logement, 

ouvert sur la Place des Carmes. Les cheminements piétonniers, aux entrées nord et Sud, ont été finalisés ainsi 

que l’esplanade des salles, végétalisée, lieux devenus très prisés des Paviens toutes générations confondues.  

La cantine scolaire a été équipée d’un nouveau groupe réfrigérant et les premières installations pour les jeunes 

réalisées (tables de ping-pong et panneaux de basket). Le tout a été financé, sans recours à l’emprunt, grâce aux 

subventions de l’Etat, de la Région et du Conseil Départemental. 

 

Le maire quitte la salle pour le vote des trois CA de la commune : 

 

Claudine Carayol, 1èreadjointe fait procéder au vote de chaque CA : 

Le CA de la ZA de Fleurian : approuvé à l’unanimité 

Le CA du lotissement du Belvédère : approuvé à l’unanimité 

Le CA du Budget Principal : approuvé à l’unanimité 

 

Retour du Maire 

 

 

▪ Affectation des résultats (BP et annexes) 

 

 
 
Mise aux voix : approuvé à l’unanimité 
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Mise aux voix : approuvé à l’unanimité 

 

 

▪ Vote des taux 

 

Il est proposé au Conseil Municipal de laisser inchangés les taux d’imposition 2022 comme suit : 

✓ Foncier Bâti : 62.08% 

✓ Foncier Non Bâti : 99.89% 

 

C.CARAYOL souligne le travail de la CCID, commission des impôts direct réunie chaque année pour la révision 

(à la hausse et à la baisse) du classement des habitations. 

 

L’augmentation des bases, décidée par la loi de finances, alliée à une progression du nombre d’habitations, a 

généré, sans modification des taux (stables depuis 2016), une augmentation des recettes fiscales de la commune. 

 

Mise aux voix : approuvé à l’unanimité 

 
 

▪ Subventions aux associations (rapporteur : JM REGNAUT) 
 

 

ASSOCIATIONS 
subv.2021 

versées 

demandes 

2022 

proposition 

commission 

du 09/03/22 

votes 2022 observations 

1 A.D.D.A 32 400 € 650 € 400 € 400 € 

demande 

0,25€/habitant 

2 ALLEGRILLA FLAMENCA           

3 AMICALE SAPEUR POMPIER     1 800 € 1 800 €   

4 ASSOC. DEVELOPPEMENT SOINS PAILLIATIS 100 € 100 € 100 € 100 €   

5 ASSOCIATION DES PARENTS D'ELEVES FCPE 100 € 500 € 200 € 200 €   

6 

ASSOCIATION DON D'ORGANES ET TISSUS 

HUMAINS 100 €   100 € 100 €   
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7 ATHLETIC CLUB AUSCITAIN           

8 AVENIRS ET TRADITIONS 1 250 € 2 500 € 2 500 € 2 500 €   

9 BANQUE ALIMENTAIRE 100 €   100 € 100 €   

10 BASKET JAP   1 500 € 800 € 800 €   

11 CHAMBRES DES METIERS 500 €   500 € 500 €   

12 CHASSE           

13 CLUB 3EME AGE - GENERATIONS MOUVEMENT   300 € 300 € 300 €   

14 COMITE DES FETES 800 € 3 500 € 3 500 € 1 500 € 

 Versement en 

deux fractions 

15 CROIX ROUGE           

16 ECOLE DE MUSIQUE 6 550 € 16 000 € 14 550 € 14 550 €   

17 FOOTBALL 5 000 € 5 000 € 5 000 € 5 000 €   

18 FOYER RURAL 8 800 € 2 400 € 1 400 € 1 400 €   

      →volley (300€) 300€     

      →théâtre Lou Cariot (1500€) 800€     

      →chorale (600€) 300€     

19 GUIDON PAVIEN   150 € 150 € 150 €   

20 

INSTITUT DE RICHEMONT CFA DES 

CHARENTES   X     

dde sans 

montant défini 

21 JUDO CLUB   1 500 € 900 € 900 €   

22 LES FADAS GASCONS   1 500 € 1 000 € 1 000 €   

23 LES JEUNES AGRICULTEURS(Gascogn'Agri)   X     

dde sans 

montant défini 

24 LOMBRICS GALACTIQUES           

25 LIGUE CONTRE LE CANCER 400 €   400 € 400 €   

26 LIGUE ENSEIGNEMENT GERS - FALEP 250 €   250 € 250 €   

27 PAVIE TRAIL   500 € 500 € 500 €   

28 PETANQUE     700 € 700 € 

exceptionnel 

300€ (tenues) 

29 PLUIE DE TISSUS   200 € 200 € 200 €   

30 PROTECTION CIVILE   X     

dde sans 

montant défini 

31 RANDO PAVIE   500 € 300 € 300 €   

32 RESTAURANTS DU CŒUR 100 €   100 € 100 €   

33 TELETHON 500 € 1 000 € 500 € 500 €   

34 TRAD'ENVIE   4 000 € 3 500 € 3 500 € 

exceptionnel 

500€ 

35 

UNION NATIONALE DE FAMILLES ET AMIS DE 

PERSONNES MALADES ET/OU HANDICAPES 

PSYCHIQUES 100 €   100 € 100 €   

36 VOLANT CLUB PAVIEN   800 € 600 € 600 € 

dde sans 

montant défini 

37 OUTIL EN MAIN   100 € 100 € 100 €   

38 

COOPERATIVE ECOLE ELEMENTAIRE 

(remboursement achat vidéoprojecteur inscrit en invest 

et payé directement par l'école) 1 000 € / / /   

 TOTAL 26 050 € 42 450 € 40 550 € 38 550 €   

 

 

Pour rappel : En 2021 : Achat de matériels et mobiliers en investissement pour les associations pour environ 

10 000€, en compensation des sommes non allouées du fait de l’arrêt de certaines activités. 
 

Mise aux voix : approuvé à l’unanimité 

Abstentions des membres du bureau des associations : P. Masure (fadas gascons, foyer rural, Volley), JM 

Regnaut (comité des fêtes), J. Faubec (avenirs et traditions). 
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▪ Vote des Budgets Primitifs et Budgets Annexes 2022 (ZAC de Fleurian, Lotissement 

Belvédère) 

 

 

- ZAC de Fleurian : 

 
 

Mise aux voix : approuvé à l’unanimité 

 

 

- Lotissement Belvédère : 

 
 

Mise aux voix : approuvé à l’unanimité 
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▪ Vote du Budget communal 

 

Fonctionnement : 

 

 

BUDGET PRIMITIF 2022 - SECTION DE FONCTIONNEMENT 

DEPENSES PREVISIONS RECETTES PREVISIONS 

CHARGES A CARACTERE GL 633 200,00 ATTENUATION DE CHARGES 54 208,02 

CHARGES DE PERSONNEL 986 224,00 PRODUITS DES SERVICES 161 359,00 

CHARGES GESTION COURANTE 115 612,00 IMPOTS ET TAXES 1 331 492,00 

ATTENUATION DE PRODUITS 22 501,00 DOTATIONS ET PARTICIPAT° 351 438,00 

CHARGES FINANCIERES 45 000,00 AUTRES PRODUITS DE GEST° 31 400,00 

CHARGES EXCEPTIONNELLES 52 031,00 PRODUITS FINANCIERS 365,00 

DEPENSES IMPREVUES 120 000,00 PRODUITS EXCEPTIONNELS 2 500,00 

TOTAL DEPENSES REELLES 1 974 568,00 TOTAL RECETTES RELLES 1 932 762,02 

DOTATIONS AMORTISSEMENTS 4 584,00 TRAVAUX EN REGIE 5 000,00 

OPERATIONS DE CESSION   OPERATIONS DE CESSION   

TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 4 584,00 TOTAL OPERATIONS D'ORDRE 5 000,00 

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT     261 389,98 

VIREMENT A SECTION INVEST 220 000,00     

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 2 199 152,00 TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT 2 199 152,00 

 

La situation internationale (risque d’augmentation des coûts difficile à évaluer) et l’inflation en hausse impactent 

le budget 2022.  

 

Les prévisions 2022 sont marquées par des charges de gestion courantes en forte hausse du fait de l’augmentation 

des prix de l’énergie, des carburants et des matières premières. Afin de ne pas augmenter davantage la pression 

fiscale des habitants de PAVIE, aucune augmentation des taux d’imposition n’a été votée. Seule l’augmentation 

des valeurs locatives décidée par l’Etat, du fait du retour de l’inflation, impactera le contribuable.  
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Investissement :   

 

 
 

 
 

En section d’investissement, les projets 2022 concernent la poursuite du plan de rénovation énergétique des écoles 

avec l’installation de nouvelles chaudières et la pose de stores, des travaux de voirie, l’embellissement du square 

du monument aux morts, et la démolition de l’ancien bureau de tabac. Démolition qui permettra l’ouverture de 

la venelle, mettant en valeur l’ancien couvent de Carmes du XIIIe siècle, qui abrite aujourd’hui la maison de la 

culture.  
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Enfin sont prévus la rénovation de la partie sud de la place de la mairie et du bâtiment attenant. 

Il convient de noter que le produit du FCTVA est en forte baisse, les comptes 2112 et 2312 n’étant plus éligibles 

au FCTVA. Cette baisse de ressources n’est pas compensée. 

 

 

Mise aux voix : approuvé à l’unanimité 

 

 

4 – Personnel communal :  

 

▪ Mises à disposition d’agents de la Commune aux intercommunalités 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que chaque année des agents communaux sont mis à disposition de la 

Communauté de Communes Val de Gers pour assurer l’accomplissement des services des ALAE et des ALSH 

(garderies des écoles, temps méridien et cantine). 

Il propose de mettre à disposition pour la période du 1er janvier 2022 au 31 août 2022 les agents communaux 

suivants : 

- Mme Colette CASTEX, ATSEM principal 1ère classe, pour une durée hebdomadaire annualisée de 

11.07/35e (339 heures effectives : garderie maternelle 5 matins/semaine de 7h30 à 9h + cantine 

maternelle 4 midis/semaine de 12h à 14h) ; 

 

- Madame Nadia THOMAS, ATSEM principal 1ère classe, pour une durée hebdomadaire annualisée de 

12.74/35e (390 heures effectives : cantine maternelle 4 midis/semaine de 12h à 14h + ALAE élémentaire 

4 soirs/ semaine de 16h15 à 18h15) ; 

 

- Madame Sandra DE SAN BARTHOLOME, ATSEM principal 1ère classe, pour une durée hebdomadaire 

annualisée de 0.38/35e (11.50 heures effectives : garderie élémentaire mercredis midi de 12h à 12h30) ; 

 

- Madame Christine AYGUEBERE, adjoint technique territorial principal 2e classe, pour une durée 

hebdomadaire annualisée de 11.07/35e (339 heures effectives : garderie élémentaire 5 matins/semaine 

de 7h30 à 9h + cantine élémentaire 4 midis/semaine de 12h à 14h) ; 

 

Mise aux voix : approuvé à l’unanimité 

 

▪ Modification du tableau des effectifs à compter du 1er avril 2022 : 

 

- Modification des fonctions d’un poste d’adjoint technique : 
 

M. le Maire rappelle que M. Alain GOUAZÉ, responsable des services techniques, est en congé longue maladie 

depuis le 14 août 2020 et jusqu’au 13 août 2023. 

 

Il a été convenu que toute création de poste serait gagée par un départ d’agents pour respecter le plafond d’emploi 

communal. Conformément à ce principe, de pourvoir à son remplacement de façon pérenne, il est proposé de 

modifier l’un des postes d’adjoint technique vacant figurant sur le tableau des effectifs de la mairie, avec emploi 

précisant la direction du service technique. 

 

Mise aux voix : approuvé à l’unanimité 

 

- Création d’un poste d’adjoint technique (agent de service) : 
 

Mme Paule-Marie QUERIN (28/35e) est en congé longue durée depuis le 19 juin 2020 et jusqu’au 18/12/2022 ; 

ce congé de longue durée est renouvelable jusqu’en juin 2025.  
 

M. le Maire propose de créer un poste d’adjoint technique (agent de service) – 28 heures hebdomadaires – afin 

de pourvoir au remplacement de Mme QUERIN.  

 

Mise aux voix : approuvé à la majorité. Abstention de JM. Regnaut 
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- Augmentation d’horaire d’un poste d’adjoint technique (agent de service) : 
 

Vu la nécessité d’ajouter des heures de ménage (sanitaires, salle motricité, préau vert …) à l’école élémentaire, 

il est proposé d’augmenter les horaires d’un adjoint technique (entretien des bâtiments communaux) actuellement 

à 9.10/35e pour le passer à 17h36 hebdomadaires. 

 

Nombre d'heures de travail effectif sur l’année(C)  797 h (C) 

X     1820h (temps de travail rémunéré pour un TC)         x  1 820 h =   902.64 h (D) 

                               1 607 h*     1 607 h à rémunérer sur l’année   
 

 
Nombre d'heures à rémunérer sur l'année(D) 

 

52semaines 
 

 

 

 

902.64 h(D) 
 

52semaines 

 

 
 

17.36 h 
 

hebdomadaires 

 

Mise aux voix : approuvé à l’unanimité 

 

- Suppression d’un poste d’ATSEM : 
 

Suite à l’admission à la retraite d’Evelyne GAST, Agent territorial spécialisé des écoles le 1er septembre 2020, et 

compte tenu de la suppression d’une classe par l’Education nationale à la rentrée 2019-2020, il est proposé de 

supprimer le poste resté vacant. 

 

Mise aux voix : approuvé à l’unanimité 

 

Le nouveau tableau des effectifs à compter du 1er avril 2022 sera le suivant : 

TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL DE LA MAIRIE DE PAVIE   

EMPLOIS Effectif 
Durée 

hebdo. 
FONCTIONS 

Cadre d'emplois des 

fonctionnaires pouvant 

occuper les emplois 

Secrétaire général 1 35 H 00 
- organisation et direction des services - élaboration et suivi des 

budgets et dossiers - missions d'études 

attachés territoriaux / rédacteurs 

territoriaux 
 
 

Rédacteur 1 35 H 00 - tâches de gestion administrative et financière - comptabilité - paie rédacteurs territoriaux 

 

  

Rédacteur 1 35 H 00 
- tâches administratives d'exécution - correspondance - urbanisme - 

accueil … 

rédacteurs territoriaux /adjoints 

administratifs territoriaux 

 

 
 

Rédacteur 1 35 H 00 
- affaires générales de secrétariat - ressources humaines - 

comptabilité… 

rédacteurs territoriaux / adjoints 

administratifs 

 

 
 

Adjoint 
administratif 

1 35 H 00 
- tâches administratives d'exécution  - état-civil - élections - accueil 
… 

adjoints administratifs 
territoriaux 

 

 
 

Médiathécaire 1 20 H 00 

- organiser et assurer le prêt et l'accueil des publics ; assistants territoriaux de 
conservation du patrimoine et 

des bibliothèques  

 

- coordonner et animer une équipe de bénévoles...  

  

Responsable de 

l'école de musique 
1 1 H - mission d'enseignement artistique 

assistant d'enseignement 

artistique  

 

  

Responsable des 
services techniques 

1 35 H 00 

- contrôle de l'exécution des travaux de la voirie et des bâtiments 

communaux ; agents de maîtrise territoriaux 

 

 
- encadrement du service technique.  

Agent de maîtrise 1 35 H 00 

- organisation du service espaces verts ; 

agents de maîtrise territoriaux 

 

- tâches techniques d'exécution sur les espaces naturels - espaces 

verts 

 

 

Responsable des 
services techniques 

    - contrôle de l'exécution des travaux de la voirie et des bâtiments 

communaux ; adjoints techniques territoriaux 

 

1 35 H 00  

    - encadrement du service technique.  
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Adjoint technique  1 35 H 00 - entretien sur les bâtiments (électricité…) adjoints techniques territoriaux 

 

 
 

Adjoint technique 5 35 H 00 - entretien de la voirie, des bâtiments communaux et des espaces verts adjoints techniques territoriaux 

 

 
 

Cuisiniers 2 35 H 00 - préparation des repas des écoles, service à la cantine… adjoints techniques territoriaux 

 

  

Agent de service 1 35 H 00 

- nettoyage des classes à l'école primaire ; 

adjoints techniques territoriaux 

 

- préparation réfectoire et surveillance cantine et garderie école 
primaire 

 

 

Agent de service 1 18 H 80 
- ménage salles communales  

adjoints techniques territoriaux 

 

- surveillance cantine et garderie école primaire  

Agent de service 1 28 H 00 
- entretien des locaux de la Maison de la Culture et de la Mairie ; 

adjoints techniques territoriaux 

 

 
- service et surveillance à la cantine  

Agent de service 1 28 H 00 - entretien des bâtiments communaux adjoints techniques territoriaux 

 

  

Agent de service 1 17 H 36 
- Surveillance garderie école… 

adjoints techniques territoriaux 

 

 

- Entretien des bâtiments communaux  

A.T.S.E.M. 1 24 H 50 - assiste la maîtresse à l'école maternelle 
agents territoriaux spécialisés 

des écoles maternelles 

 

 

 

A.T.S.E.M. 1 34 H 00 - assiste la maîtresse à l'école maternelle 
agents territoriaux spécialisés 

des écoles maternelles 

 

 

 

A.T.S.E.M. 3 35 H 00 - assiste la maîtresse à l'école maternelle 
agents territoriaux spécialisés 

des écoles maternelles 

 

 

 
 

Mise aux voix :approuvé à l’unanimité 

 

5–Urbanisme. 

 

▪ PLU : arrêt des projets de révisions allégées  

 

M. le Maire rappelle les 3 révisions allégées du Plan Local d’Urbanisme décidées en Conseil municipal du 

16/12/2021portant sur plusieurs modifications du zonage afin de mieux prendre en compte la réalité du terrain. 

 

Pour rappel : 

- La Révision allégée n°1 porte sur la modification du tracé des zones UH et UH2 sur la zone ouest de la 

N21, 

- La Révision allégée n°2 porte sur la modification du tracé de la zone en zone UH2 sur le secteur du 

Chemin de Besmeaux, 

- La Révision allégée n°3 porte sur la modification du tracé de la zone UH1 Chemin des Trouilles. 

 

Monsieur le maire fait part de la réalisation de la concertation décidée par le Conseil : 

- La mise à disposition d’un registre de concertation en Mairie, 

- La mise à disposition des documents de travail sur le site internet de la commune www.pavie.fr, 

- L’organisation d’une réunion publique le mercredi 23 mars à 18h30 salle Gascogne 

- La rédaction d’un article dans la lettre d’information municipale n°59 de février – mars 2022, 

 

En l’absence d’observation du public durant cette phase de concertation, Monsieur le Maire indique donc au 

Conseil municipal qu’il convient d’arrêter ces projets de révisions pour permettre. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil de : 

- TIRER le bilan de la concertation sur le projet de révision allégée n° 1, 2 et 3 du Plan Local l’Urbanisme : 

toutes les modalités de la concertation ont été respectées, les projets de révision allégée n’ont fait l’objet 

d'aucune inscription sur le registre de concertation ni d'aucun courrier adressé à Monsieur le Maire.  

Le bilan de la concertation est en conséquence favorable. 

- ARRÊTER les projets de révision allégée du Plan Local d'Urbanisme de la commune tel qu'il est annexé à la 

présente, 
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- PRÉCISER que les projets de révision du PLU feront l'objet d'un examen conjoint de la commune et des 

personnes publiques associées à la procédure conformément à l'article L 123-13 II du code de l'urbanisme. Le 

procès-verbal de la réunion d'examen conjoint sera joint au dossier d'enquête publique, 

 

Mise aux voix : approuvé à l’unanimité 

 

6–Domaine. 

 

▪ Tarifs de mise à disposition des salles municipales 

 

Suite à réunion de la Commission culture et vie associative, il est proposé au Conseil de modifier la tarification 

de la location des salles communales comme suit (modif. en rouge) : 

 

 

 

Mise aux voix : approuvé à l’unanimité 

 

▪ Vente à M.et Mme RIEUX d’une bande de terrain esplanade des salles (rapporteur M. 

FAUBEC) 

 

Monsieur le Maire rappelle la délibération 2020-069 en date du 18 juin 2020 approuvant la vente à M et Mme 

RIEUX d’une partie de la parcelle BS 11 aux abords de la salle de spectacle, au prix de 1 500€ TTC. 

Suite à bornage définitif, il y a lieu de dénommer BS 363 cette partie de parcelle alors dénommée BS 11p2. 

 

Mise aux voix : approuvé à l’unanimité 

 

▪ Syndicat des Energies du Gers : renouvellement de la convention relative au transfert et 

à la valorisation des CEE (rapporteur M. FAUBEC) 

 

Monsieur FAUBEC rappelle au Conseil la délibération en date du 26 novembre 2020 désignant le SDEG « Tiers 

regroupeur » des Certificats d’Economie d’Energie et approuvant la Convention relative au transfert et à la 

valorisation des certificats d’économie d’énergie au SDEG 32. 

Celle-ci arrivant à échéance le 31 décembre 2021, il est nécessaire de la renouveler. 

 

Mise aux voix : approuvé à l’unanimité 

 

7 – Désignation des représentants 

 

▪ A la commission préfectorale de suivi du site du Mouréous (CSS) 

 

Monsieur le maire rappelle la création par arrêté préfectoral du 5 mars 2012 de la commission de suivi de site de 

l’installation de stockage de déchets ménagers située sur la commune de Pavie et gérée par Trigone. Cette 

commission se substitue à la commission locale d’information et de surveillance (CLIS). 

Les mandats des élus arrivant à échéance il est demandé auConseil municipal de se prononcer sur le 

renouvellement à l’identique des représentants de la commission de suivi du site de Mouréous : 

 

SALLES Caution Location paviens

Location non-

Paviens 

(particuliers et 

associations)

Organismes 

Institutions

Caritatif/but 

humanitaire
Associations Pavie

Associations 

Non Pavie

Convention 

de 

partenariat

Salle Bernard IV  1000 50/25 100/50 150/75 60/30 100/50

Salle de réunions Aragon et Gascogne 100 40/20 80/40 80/40 50/25 80/40

Salle des fêtes 100 60/30 120/60 60/30 120/60

Salle polyvalente 300 400/200 400/200 60/30 400/200

avec cuisine 200 500/250 500/250 100/50 500/250

Salle de spectacle 
2500+1000 

(Traiteur)
500/250 1500/750 1500/750 100/50

2 gratuits puis 

500/250

1000/500 

sans gradins 

900/450

100/50

200/100

gratuité selon 

planning annuel



Compte rendu CM 31/03/2022 – PAVIE 15/15 

COMMISSION de SUIVI du site de 

MOUREOUS (CSS) 
 

MEMBRES  

CARAYOL Claudine  

SENTEX Philippe  

SUPPLEANTS  

AUTIE Jean-Marc  

REGNAUT Jean-Marc  

 

Mise aux voix : approuvé à l’unanimité 

 

▪ Au comité de jumelage Pavie-Villanueva de Gallego. 

 

Monsieur le Maire rappelle la création du comité de jumelage avec la ville espagnole de Villanueva de Gallego 

(Aragon), et la désignation de Claudine CARAYOL, Lucie BOURGADE, Jean-Marc REGNAUT, Corinne PECH 

et Jean-Michel BLAY pour y siéger. 

Le Maire indique à l’assemblée qu’il y a lieu de renouveler les membres du Conseil municipal siégeant au sein 

du comité de jumelage. 

Monsieur le maire, membre de droit, propose au Conseil de désigner 5 membres en son sein pour siéger au 

comité de jumelage. 

- Claudine CARAYOL 

- Isabelle BRUNEL 

- Alexandra SAGOT 

- Karine BESSE 

- Jean-Marc REGNAUT 

Après candidatures et mise au vote, le Conseil Municipal accepte cette désignation pour siéger au comité de 

jumelage. 

 

8 - Questions diverses : 

 

Sans objet 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 23h50 


